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Aujourd'hui 19 novembre 2012, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE,
Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX,
Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Dominique DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Véronique FAYET, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur
Alain MOGA, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien
ROBERT, Madame Anne WALRYCK, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON, Monsieur
Jean-Charles PALAU, Madame Alexandra SIARRI, Monsieur Jean-Marc GAUZERE, Monsieur Charles CAZENAVE,
Madame Chantal BOURRAGUE, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY, Madame Ana marie TORRES,
Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Marie-
Françoise LIRE, Monsieur Jean-François BERTHOU, Madame Nicole SAINT ORICE, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Madame Constance MOLLAT, Monsieur Maxime SIBE, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Madame Emmanuelle
CUNY, Madame Chafika SAIOUD, Monsieur Ludovic BOUSQUET, Monsieur Yohan DAVID, Madame Sarah
BROMBERG, Madame Wanda LAURENT, Madame Paola PLANTIER, Monsieur Jacques RESPAUD, Monsieur Jean-
Michel PEREZ, Madame Martine DIEZ, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur
Pierre HURMIC, Madame Marie-Claude NOEL, Monsieur Patrick PAPADATO, Monsieur Vincent MAURIN, Madame
Natalie VICTOR-RETALI,
Mme Chafika SAIOUD (présente à partir de 17h20)

 
Excusés :

 
Madame Sylvie CAZES, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Béatrice DESAIGUES
 



 

 

Conseil de Développement Social.
Subvention. Autorisation. Signature. 

 
 
Madame Véronique FAYET, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le Conseil de Développement Social (CDS) est l’instance de gouvernance et de participation
du Projet Social.
Il regroupe la Mairie de Bordeaux, le Conseil Général, la Caisse d’ Allocations Familiales et
la Direction Départementale de la Cohésion Sociale.
 
En complément du travail mené entre institutions, il met en place une démarche participative
concrétisée par les Ateliers de Développement Social Local.
 
Le but de ces ateliers est d’offrir un cadre pour accompagner des initiatives locales
d’amélioration du lien social portées par des citoyens, des bénévoles, et des associations.
Ces initiatives sont co-construites localement, elles se font par et pour les habitants d’un
quartier.
 
Aujourd’hui, parmi les projets en cours, 2 d’entre eux nécessitent un financement pour que
se poursuivent des actions concrètes répondant à une demande locale ou toute ville.
 
 

1/ Projet de l’atelier de bricolage des Compagnons Bâtisseurs Aquitaine :
 
C’est un des premiers projets co-construits dans le cadre du CDS.
Depuis deux ans les compagnons bâtisseurs animent un atelier de bricolage au succès
grandissant.
Pour 8 euros par an, toute personne peut venir une fois par semaine se former aux techniques
de bricolage afin de devenir autonome sur les petites réparations de tous les jours. Au-delà de
sa fonction « utilitaire » l’atelier permet aussi de se faire de belles choses pour sa décoration,
que ce soit en récupération et « customisation » ou en création.
Les techniques apprises permettent aussi de faire des économies d’énergie et d’eau et
l’adhésion donne accès à une « outilthèque ». Cela dispense les adhérents d’acheter des
outils onéreux qu’ils n’utilisent pas souvent.
 

2/ Projet d’animation du « jardin à gratter » place André Meunier :
 
Lancé en 2010, accéléré avec Evento en 2011, le jardin à gratter est un jardin partagé
collectif, animé par trois associations Friche and Cheap, la Cabane à gratter et l’Epicerie.
le Jardin à gratter est un jardin éphémère, collectif, où les habitants et les associations du
quartier peuvent venir jardiner ensemble sur la place ou bénéficier de conseils pratiques,
d’ateliers thématiques, de graines  pour développer un bout de jardin chez soi.
En lien avec la direction des Parcs Jardins et des Rives, il permet d’animer la place André
Meunier et de préfigurer les usages avant le réaménagement de la place.
Le financement est porté par Friche and Cheap qui assure l’animation technique et
l’organisation des différents ateliers.
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau des financements engagés :
 
 



 

Intitulé Action Porteur
de Projet Mairie CAF TOTAL

L’atelier de
bricolage

Compagnons
bâtisseurs
aquitaine

2500 € 2 500 € 5 000 €

Le jardin
à gratter

Association
Friche and

Cheap
2250 € 2250 € 4500 €

TOTAL 4 750 € 4 750 €  9 500 €

 
 
Sous réserve d’acceptation de ces montants, je vous propose de bien vouloir autoriser M.
le Maire:
 

 - à procéder  au versement de ces sommes au crédit de ces organismes pour un montant
 de :
 

9 500 € sur l’opération P073E03, compte 6574, CDR : gestion DGVSC
  

      - à signer les conventions de partenariat et tout autre document s’y rattachant,
 

      - à procéder à l’encaissement de 4 750 € correspondant à la participation de la CAF
 au titre du financement du Conseil de Débveloppement Social sur l’opération P073E02 de
 fonctionnement, compte 7478, CDR : gestion DGVSC.
 
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 19 novembre 2012

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Véronique FAYET


